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·AVERTISSEMENT 

La Convention portant Statuts de l'Autorite de Developpement lntegre de la 
Region du Liptako-G_ourma a eta: 

Adoptee pat la Resolution.Genera,e R-G/1/CM/71/BAMAKO du Conseil 
des·Ministres en date du 3 Juin 1971. : 

Modifiee par la Resolution N° 1-R/CE/79/0UAGADOUGOU des Chefs 
d'Etat en date du 11 Avril 1979 ; 

.. 
Modifiee par la Resolution n° 7-R/25/CM/89/0UAGADOUGOU du Conseil 
des Ministres en date du 24 Mars 1989. 
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PREAMBULE 

LE GOUVERNEMENT-DU BURKINA FASO , 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER 

Desireux d'assurer la promotion economique de leurs pays re$pectifs et 
en particulier de leu_r Region commune du Liptako-Gourma ; 

Soucieux de garantir a leurs populations le developpement economique 
qu'elles recherchent notamment par la mise en valeur des ressources. 
minieres, energetiques, hydrauliques, agricoles, pastorales et piscicoles ; 

, I ~, , • , 

Constatant les interdependanc:es qui existent entre leurs Etats dans la 
Region du Liptako-Gourma ; -

Copscients de l'efficacite que peut avoir dans ces domaines une 
cooperation internationale dans un cadre regional ; 

• tr ,,· :,. .1 l . 

Considerant le Protocole d'Accord du 03 Decembre 1970 ensemble ses 
modificatifs subsequents portant creation de I' Auto rite de Developpement 
lntegre de la Region du Liptako-Gourma ci-apres denommee « Autorite » .. 

1·1:_ · i ,,, 'r,: ··: · l ,. 

Reaffirment par la presente Convention revisee leur volonte commune de 
cooperer entre eux et de negocier,; en commun avec les pays, societes financieres, 
commerciales ou tout autre partenaire, pour trouver des1solutions harmonieuses aux 
problemes touchant a la· production,¼ a. la transformation, 'a la commercialisation et au 
developpement des ressources minieres, energetiques, hydrauliques, agricoles, 
pastorales et piscicoles dans \laf Region' du. Liptako-Gourma. 

1 • -t;Hntr·tr- , .. , ·,i ·1 :," r~f· :-1 ;_ :, ' ' · i 

A cet effet, ils conviennent '.des dispositions ci~apres portant Statuts de l'Autorite 
de Devefoppement lntegre de la Regiort du: LiptakolGourma . 

.'1 
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3 
. ·. TITRE I 

NATURE JURlblQUE ET OBJECTIFS DE L' AUTORITE 
1+ · · ·10U LIPTAKO-GOURMA 

L'Autorite est un etaplissement public multinational sans but lucratif, dote de la 
personnalite civile et de l'autonomie financiere. 

Article 2 : 

L' Autorite a une personnalite juridique et a en particulier la capacite de : 

c6ntacter et notamment acquerir et aliener des biens, meubles et 
immeubles ; .: , ., · · 

ester en justice. 

Article 3 I ' 

· L' Autorite a pour objet de promouvoir en commun daris un cadre regional la mise 
en valeur et le devtloppementdes · ressources· minieres, i energetiques, hydrauliques, 
agricoles, pastorale~ et piscicoles:a l!interieur de I~ zone du Liptako-Gourma limitee sur 
la carte annexee au present texte par la figure A B C D E F G H I A, avec : 

1
, 1;, .; . , (l ·,Hl,'ie\!,•:1~l '.l} •J'";;.1,n.T1 1 • , !' 

A = Centre de ·la ville de TOMBOUOTOU (Mali) . 
AB = Segment de droite 
B = . Centre, de la ville,r.de, KIDAL (Mali) .. 
BCD - ·:. Segmer,t de,µroite issu ·,de KIDAL,· passant par le Centre C de la 

ville de FILINGUE ~~iger) et aboutissant en D sur la frontiere 
NIGER- NlGERIA.·,. ·· ;, · r 

DE = . Partie de la frontiere NIGER - NIGERIA, E etant le point triple 

EF 

FG 

GH 

HI 
IA 

• 
= 

= 

= 

= 
= 

NIGER - NIGERIA~ BENIN. . 
Frontiere NIGER - BENIN, F etant le point triple TOGO. 

· BENIN - BURKINA. -·· 
Frontiere BURKINA - BENIN, G etant le point triple NIGER­
BENIN-BURKINA. · · · 
Frontiere BURKINA-TOGO, H etant le point triple TOGO-GHANA-

. BURKINA., , ··: :··1. 
Partie de la frontiere BURKINA -GHANA 
Segment de droite passant par le centre de la ville de 
OUAGADOUGOU (Burkina) et aboutissant en A au centre de la 
ville de,TOMBOUCTOU (Mali). 

(Cf. Annexe). 
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Les changements dans la definition des limites de la Region du Liptako-Gourma 
pourront intervenir a la der:nande. d'un Etat-membre, apres preavis d'un an et sur 
decision de la Conference des Chefs d'Etat. ·· · 

:· ... ,.· .. 
,· :• 1.·,· 

Dans le cadre de !'execution de certains projets, les actions de l'Autorite peuvent 
s'etendre aux limites des circonscriptions administratives rncluses seulement en partie 
dans la Region du Liptako-Gourma ... 

~, ,•J,.1 !; , ·,-, t .. , , " •. , 1 ! l ( 1
:· .,:,.;.> 

Article 4 : 
l,·,\ 1·:" ,·•· 

'' . : ·; . 

L' Autorite contribuera · a la n:,ise en valeur et au developpement des ressources 
de la Region du Liptako-Gourma grace notamment a : 

la realisation d'etudes daQs l~s domaines d'intervention de l'Autorite; 
. I . 

!,· . ·, . . - • 

la recherche·de financement pour la mise f:!n oeuvre des projets; 

la creation ou la prise de participation dans des societes en vue de la 
.. realisation de pt'ojets. 

· A cet effet°'l'Autorite est habilitee a passer des accords : 

a~,c les Etats-membres ; 

avec d'autres pays; 

avec les personnes physiques ou morales. 

Ces accords pourroht etre : 
, • i ,j,. ·::iy <'•i 1,' ;I IP~{ - :.,\ I"! ''i· 'I I f 

: • ' des accords d1ha~~r11s~tion des legislati~ns ; !' . . :. 

des accords de cooperation technique ; 

des accords de paiement ; 
\\ -';' . v ;· f1-t) ti~ I:•"·:') :!ff,':\~. ~ :·/ "i f 

des accords de financement ; . , 
: ! . , L fr . ' . ' ' 

des accords de comm~rcialisation ; . 
' ' '·,~-~· _1-, -~{·.J( \I·]·•' ·i I : ( : l : 
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des contrats portant sur : 
• ';) ., ;, /"I fr I '\ 

* 

* 

* 

* 

des etudes; 

des realisations ; 
;, ! : f, 1 < ;,,·;_; , \;;' \· ;, •• 

des creations d'etablissements-a caractere 
industriel ou commercial 

la formation de personnel des Etats-membres 
dans les differents domaines interessant I' Autorite. 

, ·' r TITRE II 
ORGAN ES OIRIGEANTS DE L' AUTORITE . 

~,} ' ( ~ .' ,.A~ 

Les organ es dirigeants de I' Autorite sent : 
t~ ' ( 

Article 6 

la Conferenc~· Jss'..:Chefs djEtat ; 
I 

le ConseU des Ministres : 

la Direction Generale. 

, ! I r' ... 

L'organe supreme est la Conference des · Chefs d'Etat. Ses reunions sent 
preparees par le Conseil des Ministres et, .. se tiennent en Session Ordinaire taus les 
trois (3) ans~ f!.··ic r::. ,:, ·< 

1 
· •• · • •• • • · 

Article 7 : 
,,.. I. 

Le Conseil des Ministres est l'organe de decision et de controle de l'Autorite ·: 

ii prepare la Conference des Chefs d'Etat; 
,, 'l 

ii definit les actions prioritaires de developpement 9e la zone ; 

ii fixe,annuellement·les contributions des Etats-membres ; 

ii veille a !'execution de ses directives. 

J··· 

-· 
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II se compose d'un Ministre par Etat-membre ou de son representant' dument 
mandate. Chaque Etat peut deleguer le Ministre de son choix aux reunions du Conseil. 

. Le. Conseil est preside par: chacun des Etats-membres a tour de role pour une 
periode de trois (3) ans. : ·, , ., '·I · :, ·, , ~ : 

I . 

II se reunit une (1) fois par an en Session Ordinaire sur convocation de son 
President. II peut se reunir egalement en Session Extraordinaire sur convocation de 
son President. 

Les convocations aux reunions du Conseil, sauf le cas des reunions 
extraordinaires sent adressees au mains un mois avant la date de ces reunions. Elles 
sent accompagnees d'un ordre ;du jour· arrete par le President en exercice du Conseil 

. des Ministres, ainsi que des , rapports de presentation concernant les questions 
soumises a !'examen du Conseil des Ministres . 

. Article 8: ' ! . ' ' ' ) 1:: : ~' -~ 
I, 

Conformement .a la Resolution N° 3179/CEG/LG de la Conference- des Chefs 
1 d'.Etat du 1tAvril 1979, le Presid~nt en exercice du Conseil des~Ministres, assiste du 

Directeur General, a mandat pour negocier et signer au nom des Etats-membres toute 
convention portant sur la re.alisatior:t ~e projets:arretes d'un commun accord. 

r ..... ·. 'i I I~ ,,·,,,,.U:tl?.'·.f~)'·¥ .~~ ·-,, I 
· Article 9 : ::-

Les decisions du Conseil des Ministres sent prises a l'unanimite de ses 
membres. Elles sont notifiees par son President au Directeur General de l'Autorite. 

' ;,. : ' , I ( ' 0 ' _;~., tt t>. ti\' • 14{' it,, t ~'ft, )rj ' ' ! , !; ' '.' ,t I! c , 

' .. . Le Conseil ne. p~~f'~al.~b.J~menbd~lib~ret, qua. si tdus les Etats-niembres sont 
representes. 1 · :i · :, , · 

Article 10 : • 
' 1 ~.·. t t , ~ r 'r" , , f,1,.~ ( ',· . r, ::- ',, ~ ' 1; ti1J1 . !1 ~1 ; • . 

. .Toute deliberation du Conseil · fait l'objet d'un compte rendu ; celui-ci doit etre 
· envoye aux Etats-membres pour: ,ob~ervations dans' un delai de 30 jours apres I~ 
Session correspondante. ' 

Article 11 : 

Les Sessions du Conseil des Ministres sent preparees par la Reunion des 
Experts. Un texte specifique ·, precisera da composition, les attributions · et le 
fonctionnement de ladite ReuniorJ. :1:: 1{ · · 

! i 
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Article 12: 

Des Correspondants Nationaux, a raison d'un par Etat-:tnembre, assurent le suivi 
des dossiers aupres des administrations nationales et animent les Comites Nationaux 
de Suivi des Activites de I' Autorite. 

Le Correspondant National est issu du Ministere de tutelle ; ii est le President du 
Comite National de Suivi. -

. Article 13 : 
'; 1: ,. i ·1 ; ~: i ' , . 

Des Comites Nationaux de' Suivi des Activites de 'l'Autorite de Developpement 
lntegre de la Region du Liptako·Gourma, a raison d'un par Etat-membre, assurent -le 
tr~itement et le suivi des. projets et des dossiers de l'Autorite . 

. Le Cotnite · N~tional de Suivi est compose de representants de toutes les 
structures impliquees daris-les activites de l'Autorite. 

Article 14: 
, . ' , . , . ,. ' '· , ,:~j 1,HFI UB ~1·,~(g \·t ~,, : , \I' I ,/ 

Des Comites T$chniques :Sectorielsl ou Specifiques peuvent itre crees par le 
Conseil des Ministres en cas de besoin et sur presentation d'un rapport de la Direction · 
Generale de I' Autorite. 

Article 15: 

La Direction ·G.eneral~ de l'Autorite veille a la realisation des objectifs de 
: l'Autorite et execute !es.decisions du Consell des Ministres.· 

·' 

A cet effet, elle doit : 
• 

recueillir, tant a l'exterieur qu'a l'interieur de la Region du'Liptako-Gourma, 
toute information jugee utile sur !'evolution des marches des produits 
susceptibles d'~trefournis par·la Region·; · 

centraliser et normaliser les renseignements et les donnees statistiques 
que lui fourniront les Etats-membres sur les domaines d'activites de 

. I' Autorite ; 
, .. ~,,,~: l- ..... ,{}~t{ <~ 1f/~'.:'.; ~~ .·r,~:,_ : , 

'syhthetiser ces informations·et las diffuser aupres des services, 
personnes physiques et morales interesses :· :· · 

-J 

-· 
... 

i' 
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exploiter les donnees recueillies et en tirer les enseignements sous 
forme de propositions concretes de programmes et projets a soumettre 
au Conseil; 

veiller a !'harmonisation et a !'integration des programmes et projets de 
mise en valeur economique de la Region._ 

Ces programmes et projets porteront notamment sur : 

,, :""'I;·., ... , I r''., 

* 

* 

* 

* "I 

* 

.. 
* 

!'exploitation de substances minerales et le developpement 
d'industries connexes ; · 

' "·, 

le developpement des ressources hydrauliques et energetiques ; 

!'installation et l'amenagement de centrales productrices 
d'energie; 

·,. 

, le __ developpement de l'elevage et la creation d'industries 
connexes; 

•. le d~veloppement .. des '.infrastructures (transport, · 
telecommunk:ations; etc ••. ) ; 

le developpement de l'agriculture et la creation d'industries 
connexes; '. ~.:-,r1,i,~ ,, wt~ :·H' f 

. :.: -~;: 1 le :Jh ,11;1' ,, ,'.} i ~ v-
• . la pr,otection des ressources nature lies ; r 

' ' 
,'. f '; , ·. )f ,(j \ ,( 1·~ ';, -•"if'. 

la commercialisation des produits miniers, des produits de 
· 11elevage, de !'agriculture et de la peche ; 

. i1 •i di . , 1• ', •. ' I 

le~ rech~rches pour le developpement de l'industrie miniere, de 
l'1;:1gticulture, de l)ilevage et de la peche ; · '" 

' ! ,.'; 

* ' 

* 

* 

le developpement des ressources humaines ( education de base et . 
formation); • · 

le developpement social ( sante, promotion de la femme et de 
I' enfant, etc ... ) ; 

toute etude ou intervention entrant dans les objectifs de l'Autorite 
et jugee utile par l'organe de decision. , . 
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Article 16: 

~fin de realiser ses programmes et particulierement d'interesser les Etats­
membres a la mise en valeur de la Region, la Direction Generale peut proposer au 
Conseil toutes mesures financieres., fiscales ou industrielles utiles. 

Article 17: • 1 ,JF· !t·;·1
' 11 r , ti · 

La Direction Gen,era,le a com_petence pour negocier tout accord dans le cadre de 
programmes arretes par les Etats-membres .. Les decisions qui decoulent de ces actions 
sent prises par chaque Etat-membre en ce qui concerne ses amenagements interieurs 
et d'un) commun raccord· ·1tpar i:~les ~,rGouvernements interesses lorsqu'il s'agit 
d'amenagements iriter .. Etats. !t ·;: · . : · •. 

' . . ·1 l rm.,· MIii, ....... '. n· ... ""·' ,; ;,.. ,.I . ~,-,,.,,!· '')i:!, ·,, !1111-'11!11' -~lll'L~t:l~·,'f'J'\:1• ' ' '. ,r,··, 
• ,: , .' •• :\: •. ., •• 0,,J :f-~:.:~l, ::,:·' ',,r'. -.-.,' • ·1 : 

Article 18: · · .:::1·ti: , . · · 

.. 
I 

Le siege de l'Autbrite est lnitlalement fixee a Ouagadougou (Burkina Faso). 

II peut etre transfere a tout moment en tout autre lieu ou dans un autre Et_at­
rtlembre de l'Autorite, par decision de la Conference des Chefs d'Etat. 

( ' 

Article 19: ... ·' • · 

L' Autorite est dirigee par un Directeur General nomme par le Conseil des 
Ministres pour une periode de trois (3) ans renouvelable une seule fois. II assure sous 
l'autorite et le contr0le d4 President en exercice du Conseil, le fonctionnement de la 
Direction Generale. II rend compte au Conseil de !'execution des decisions qui lui sent 
notifiees. , , I· . ' }I; :i) ,, ::: ,. . ,.. r 

·1 

II assure la gestion du personnel c;f e I' Autorite et ii execute son budget. 
• 

II travaille en CQllaboration avec les differents· services techniques nationaux. 

II a le statut de fonctionnaire · international, et a ce titre, jouit des privileges et 
immunites diplomatiques. · ·. 

Article 20.: 'f r •.~.·, '· , " 4,;,, ,..;.,l'·v•i'; JI· i , •.":i.,· : h 
1.· • 1· .. ~ ,-~·,r 1!11 "' !," 1w.,. •; 1

1
;;,_ , 

Le poste de Directeur General est occupe a tour de r0le par un ressortissant des 
deux (2) Etats-membres·qui h'flbrit~nt pas le siega. 1 

· 

""'"1"~ ,'Ii.', ~1,.. ,,,,. ·:. ,,., 
'., J.\.J ,\, ! '"" .. 1. 

l '( 

l I 

.J·· 
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TITRE Ill 
PERSONNEL 

Le President en exercice du Conseil des Ministres nomme las cadres superieurs 
de la Direction Generals sur decision du Conseil des Ministres. Les candidatures 
presentees par les Etats-membres sent au prealable soumises au Conseil des Ministres 
par le Directeur General avec un avis motive .. 

II est mis fin aux fonctions des cadres superieurs dans las memes conditions. 

Ces cadres superieurs devront etre des technicians de haut niveau, competents 
et experimentes dans les disciplines correspondant aux programmes de travaux arretes 
par le Conseil qui fixe leur nor:nt>re et leur qualification. 

lls sent places sous l'autorite du Directeur General 1dont ils rec;oivent les ordres 
et auquel ils rendent compte de leur execution. 

,· . l\ ' \ 

Jls ont le statut de' fonctionnaires 1nternationaux .ef a ce titre jouissent des 
privileges et imm~nites diplomatiqUes. , . 

Le Dir&cteur General precede au recrutement des agents des~categories B, C et 
D et met fin a leur fonction. 

.'· 

Le personnel de l'Autorite est regi par un Statut Particulier . 
• 

Article 22 ·: 
I· 

' 1-,,.. ,•;: ! ,' 

Les traitements du personnel de l1Autorite sont fixes par le Conseil des Ministres . 

.. 
-r,~· ,, , , -1 TITRE IV 
.!l,'. ACCORD' DE SIEGE 

Article 23: 
,. ' f ' ,. ,,... 1''t;#' .,, r .,,. '.'"i"i ,1•i1, ;· 1r 

Compte tenu de son· caractere multinational et de sa personnalite juridique, les 
privileges, immunites et ayantages, divers '-auxquels peut pretendre l'Autorite seront 
negocies entre l'Autorite et le Ge>uvernement de l'Etat ou se trouve 1son siege. Ces 
privileges, immunites et avantages divers feront l'objet d'un Accord entre l'Etat. de Siege 

,, I I J '. 1 '· / ,Jlil CJ" ,. J I lt,,1 \ ,. '.,.,._,, l,, " • ~ 

et I' AlJtorite. · · · · : , 
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·· .. TITREV 
RESSOURCES 

Article 24: , _, •... ~.,n ·:..~.~1 ... :,11o~-~·'1' 1 .,. ... ~- . 
:iiJ ·:,'.'' ... 

1
1 ; .• rJl f,,;.._;' r,1'7!i!~'f 1lf°~, /··. 1 

, ,i I' 

,,, .. n I'.• ,. Les ressources' t:le irAuto~ite{cbmprehnent : ;: ,i' ! • 

. f;1 .·•· ·. · ! ·: ·: .: it :·n-"tt1.rF~:;e:lq:,fr,,:~::::, 1t .. , ·· . 

.,·I 

les contributions a parts egales· des Etats.:.membres ; 

1 
- · les contributions' spe6ifiques ;?' 

-·, les dons : 

les legs; . ,!<.--::: 

les subventions; ··· / 

.. les recettes diverses et imprevues ; · 
f,, ~ 11,tr<'''j·'.: ! ': , 

les recettes extraordinaires ; 

les emprunts : · '· 

les revenus des biens meubles et immeubles ; 
•: , .; / .• f,, ~ ... , * ,,,... ' i ,, : 

( ( • I ,, , I •. .• "1,. .• ,' ~ !, ~ I ' I 

les produits divers; 

les revenus provenant de la cession d'elements d'actif. 
: ! i .. ,., '?•k; t·t· '·~::····. ~~ 't ., ,' " . 

• 
TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 
.fl.1.tJ.iJH~L :i:.:J.,. ~ · 

Article 25: 

La presente Convention , sera ratifiee ou approuvee par les Etats signataires 
conformement a leurs procedures constituti6nnelles respe~ives. 

·.J !·,r .:il·fc r,i·~1·· · · !,. -

.... 

, Les instruments originau~ serqnt-·deposes aupres du Gouvernement du Burkina , 
' Faso qui transmettra les copleS' certifiees conformes de ce document a tous les Etats 
signataires. 
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Article 26: 

La presente Convention abroge et remplace belle adoptee le 24 Mars 1989. 

Ministre Delegue aupres du Premier 
Ministre, Charge des Finances et du 
Budget. --~ • 

• 

Fait a OUAGADOUGOU, le 2 0 MARS 2001 

POUR LE GOUVERNEM 
LA REPUBLIQUE DU M 

Monsieur Aboubacary COULIBALY 
Ministre des Mines, de l'Energie 
et de l'Eau. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU NIGER 
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